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DELIBERATION -AIDES A LA MOBILITE INTERNATIONALE 

Extrait du règlement des études présenté au CA du 17/9/2024 

EXPERIENCE A L'ETRANGER ET VALIDATION POUR LA FORMATJON SOUS 

STATUT ETUDIANT 

L'ENSIM encourage les élèves à une expérience à l'étranger d'une durée d'un semestre. Ceci 

peut être réalisé, par exemple, par un semestre d'étude dans une université étrangère, voire 

un stage de fin d'études. Il est également possible de fractionner l'expérience en plusieurs 

séjours. Les élèves-ingénieurs en formation sous statut étudiant ont l'obligation d'effectuer, 

pendant les trois ou cinq ans de leur formation à l'ENSIM, une expérience à l'étranger d'au 

moins douze semaines. Cette expérience peut prendre des formes multiples : stages ouvrier, 

technicien, ingénieur, dans un laboratoire, une entreprise ou une association, semestre 

d'études dans un établissement universitaire à l'étranger. Le but est de prendre conscience à 

travers une immersion complète et active dans un pays et une culture non française (et non 

francophone si possible), de la diversité des modes de vie et de pensée des futurs partenaires 

industriels, économiques et scientifiques. Un séjour purement touristique n'est pas recevable. 

Le planning prévoit une période de 3 mois entre la fin de la quatrième et la rentrée de la 

cinquième année pour effectuer cette expérience. Il est vivement recommandé de réaliser 

cette expérience sur les thématiques couvertes à l'école.

Rappel : 

Extrait du conseil d'administration de l'ENSIM du 04/03/2025 - DELIBERATION

Montants des aides actés lors du CA du 30/01/2020 : 
• 2 mois (M2) : 200 €

6 mois (M6) : 400 €

Charles PEZERAT présente la liste des 19 étudiants ayant fait une demande pour 1 
semestre et des 11 étudiants ayant fait une demande pour 1 stage à l'étranger et 3 
étudiants pour 1 job à l'étranger. 

Il soumet cette liste à l'approbation du CA. 

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité des voix (14 voix pour) l'attribution 
des aides à la mobilité proposée ci-après. 

VOTANTS: 

Pour:14 

Contre: 0 

Abstention : 0 

Le Mans, le 05/03/2025 

Le Directeur de l'ENSIM 




